

















Nous examinerons dans un prochain ar-
ticle la partic du rapport consacrée aux
marques de fabrique.
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I. BREVET GRUSON. — OBLIGATION D'EXPLOI-
TER. —— CONTREFACON. — 1l ARRANGEMENT
DE MADRID. — MADERE. — I'ROCES ENTRE
ETRANGERS. — COMPETENCE DES TRIBENAUN
FRANGAIS. — 1L CONVENTION D'UNION, AR-
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GEORGES MAILLARD,

avocat a la Cour de D'aris.

Jurisprudence

FRANCE.

NOMS DE LOCALITES. — FAUSSES INDICA-
TIONS DE PROVENANCE SUR LES MARCHAN-
DISES. — ARRANGEMENT DE MADRID. — Ap-
PELLATION REGIONALE DE PROVENANCE DE
PRODUITS VINICOLES. — VIN DE MADERE. —
INTERPRETATION DES CONVENTIONS INTERNA-
TIONALES. — BONNE FOI DES DESTINATAIRES,
— Sa1s1Es. — CONFISCATION. — CAUTIONNE-
MENT LT CAUTION JUDICATUM SOLVE — IN-
TERETS DES SOMMES CAUTIONNEES.

En fait, le nom de Madére n'a jamais
cessé de désigner la provenance d'un vin qul,
bien que sowmis @ un mode de préparation
spéeiale, emprunte ses qualités essenlielles aun
terrain et an climal quile produit; Lexpor-
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